
CS - Certificat de spécialisation

Objectifs : 
Devenir conducteur d'engins d'exploitation 
agricole dans des entreprises ou des services 
liés à la production agricole. 

L'activité est liée au calendrier des saisons. 
En période culturale, il conduit des matériels. 
En morte saison ou en périodes d'intempérie, 
c'est l'activité maintenance qui domine. Le 
conducteur est généralement polyvalent. Il 
utilise plusieurs types de matériels agricoles 
(tracteurs et outils attelés, automoteurs : en-
sileuse, moissonneuse-batteuse…) 

Capacités - compétences : 
Le conducteur d’engins : 

aparticipe à la gestion du parc de matériel 
de l’entreprise et de l’atelier.  

aréalise les travaux agricoles mécanisés de 
l’exploitation ou pour le compte des 
clients ou adhérents en respectant les rè-
gles de sécurité et de respect de l’environ-
nement.  

aassure l’entretien et la maintenance cou-
rante des matériels et équipements de 
l’entreprise.  
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acommunique dans l’entreprise et hors de 
l’entreprise avec les partenaires et les don-
neurs d’ordres.  

as’informe et se forme sur l’utilisation et 
l’entretien des matériels. 

Contenu de la formation : 
La formation se compose de 3 modules : 

1. Réaliser les travaux agricoles mécanisés 
dans le respect de l'environnement et 
des règles de sécurité 

achoix du matériel et des équipements né-
cessaires à la réalisation d'un chantier 

apréparation du matériel et des équipe-
ments choisis 

autilisation des matériels et des équipe-
ments choisis dans un souci d'efficacité et 
de sécurité, et dans le respect des règles 
de l'environnement 

acontrôle de la qualité du travail 

2. Assurer l'entretien et la maintenance 
des agroéquipements dans le respect 
de l'environnement et des règles de sé-
curité 

aMoteur : fonctionnement, maintenance 

aElectricité véhicule 

aMécano-soudure 

aTransmissions 

aHydraulique 

aElectronique embarquée 

3. Participer au suivi et à la gestion de 
l'atelier de travaux mécanisés 

aElectricité bâtiment 

aInformatique appliquée : utiliser des do-
cuments de suivi gérer les approvisionne-
ments en produits consommables, pièces 
détachées et outillages, proposer un ca-
lendrier d'utilisation et d'entretien des 
matériels et équipements 
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Publics concernés :  
aJeune et adulte en contrat de profession-

nalisation ou en apprentissage 

aSalariés des entreprises de la branche 
(CPF, période de professionnalisation…) 

aDemandeurs d’emploi ou adulte en recon-
version 

Conditions d’admission :  
aAvoir plus de 18 ans le jour de la rentrée  

aEtre titulaire d’un diplôme de niveau V 
(CAP, BEP…) ou pouvoir justifier d’une 
année de pratique professionnelle  

Conditions d’entrée à la formation : 
Pour entrer en formation, vous devez : 

aAvoir validé votre projet professionnel 

aParticiper à un entretien de motivation 

aTrouver un lieu d’accueil pour la première 
période de stage en entreprise, signer un 
contrat de professionnalisation ou un 
contrat d’apprentissage. 

Validation de la formation : 
Chaque capacité à acquérir constitue une 

Unité Capitalisable qui est évaluée en 
cours de formation par des épreuves pra-
tiques et orales 

L’acquisition des 3 Unités Capitalisables 
permet l’obtention du diplôme du Certifi-
cat de Spécialisation 

Organisation de la formation : 
aDurée : formation sur 1 an avec 16 se-

maines en centre (560 h) 

aCalendrier : septembre à juin  (en fonction 
de votre statut) 

aLieu : CFPPA/CFAA de Vesoul – Site de 
Port Sur Saône (70170) 

aDéroulement : Mises en situation en ate-
liers, apports théoriques, visites entre-
prises, évaluations 

Financement & rémunération :  
Plusieurs sources de financement sont pos-
sibles pour les personnes souhaitant suivre 
la formation : 

Demandeurs d’emploi, prise en charge pos-
sible par le Conseil Régional  

Salariés, autres statuts nous contacter !
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